
Dès 9 h le lundi 15 mai et jusqu’à 16 h le vendredi 18 août : 
  
Fermeture partielle de l’intersection de l’avenue des Érables et de la rue Fraser. 
 
Fermeture de l’avenue des Érables en direction sud entre le boulevard René-Lévesque et la rue 
Aberdeen. 
Détour de la circulation via le boulevard René-Lévesque, l’avenue De Bourlamaque et la rue 
Aberdeen. 
 
Fermeture de la rue Fraser entre l’avenue des Érables et l’avenue du Parc. 
Détour de la circulation via l’avenue des Érables, le boulevard René-Lévesque et l’avenue du 
Parc. 
 
Fermeture de l’accès à l’avenue des Érables en direction sud à partir de la rue Fraser. 
Détour de la circulation via l’avenue DE Bourlamaque et la rue Aberdeen. 
 
L’accès aux résidents de la rue Fraser entre l’avenue des Érables et l’avenue du Parc sera 
possible en tout temps en contresens à partir de l’avenue du Parc.  


